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LEUR E:XAMEN 

Additif 

Conformément à l’article 11 du règlement intérieur provisoire drr Conseii de 
sécurité, le Secrétaire général présente l'exposé succinct suivant. 

La liste complète des questions dont le Conseil de sécurité est saisi figure 
dans les documenta S/17725, du 8 janvier 1986 , S/17725/Add.5, du 18 février 1386 et 
Sii7125/Add.12, du 15 avril 1986. 

AU cours de la semaine qui s'est terminée le 5 avril 1986, le Conseil de 
séctirité S’est prononci sur la question suivante 1 

Lettre dath du 25 mars 1986, adressée au Président du Conseil de sécurité par 
le Représentant persment de Halte auprbe de 1’Organioation deu Nationa Unies 
(voir 9/17725/Add. 12) 

Lettre d,ptOe du 25 fil916 1986, adressée au Prhident du Conseil da n6cutit6 Par 
1, Reprhentrnt petmanmt de l’Unlon des Républksue8 9Wf#liStW eovihti?uee 
jupf/r de lsOrarnimation des Nattons Unfea (voir S/l??25/AdO.l2) 

Lettre de& du 26 mars 1986, edrer& BU Prhident du Conrefl de dcurité pot 
le Représentant permanent de l’Iraq augs&s de l~Organi6atfon des Netions Oniee 
(voir S/l772S/Add.12) 

Le Conseil de rbuciti a poursuivi l’examen de cette question b aa 
26tlém séance, le 31 mare 1986. 

Outre les représentante dhjà invitis, le préaident a, avec l’approbation du 
Conseil, convié les représentant6 de f’Afghanirtan, du Mozambique et du Yicaragua 
sur leur demande, à participer au d&at sans droit de vote. 

.- ..A_-__ r,e Président a appelé l’attentiw %.~r un pro)et de résoiution ls/llY74* 
présenté par la Bulgarie et l’fhion de s Républiques SrXialistes SWihtiqueS, dozt 
le texte 5e lit comme mit t 

86-10997 3448P IF) ‘... 
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Le Conseil de sécurité, 

ProEondément préoccupé par la menace à la paix et 3 la sécurité dans le 
sud de la Méditerranée résultant de l’agression des Eorces armées des 
Etats-Unis d’Amérique contre la Jamahiriya arabe libyenne, 

RéafEirmant l’obligation qu’ont tous les Etats Membres de l’Organisation 
des Nations ‘Jnics de s’abstenir de recourir à la menace ou à l’emploi de la 
force, conformément a la Charte des Nations Unies, 

1. Condamne énergiquement l’acte d’agression armée commis contre la 
Jamahiriya arabe libyenne, qui constitue une violation flagrante de la Charte 
des Nations Unies et des normes du droit international) 

2. Exige la cessation immédiate de tous actes hostiles dirigés contre 
l’intégrité territoriale, la souveraineté et l’indépendance politique de la 
Jamahiriya arabe libyenne; 

3. Exige que les Etats-Unis d’Amérique retirent immediatement leurs 

forces armées de ce secteur1 

4. Considère, que la Jamahiriya arabe libyenne a droit à une 

indemnisation appropriée pour les pertes en vies humaines et les dégâts 
matériels résultant de cet acte d’agression1 

5. Décide de rester saisi de la question. 
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